
L’avenir des Pays

Le Pays du sud de l’Aisne



Création du SIDSA

• En 1986, les conseillers généraux créent le 
Syndicat Intercommunal de Développement 
du Sud de l’Aisne  pour favoriser la mise en 
place et le suivi d’un contrat de Pays 
d’accueil pour le sud de l’Aisne. 

• Pérennisé en 1991, ses compétences ont été
étendues au développement économique et à
l’aménagement du territoire. 



Origine de la création de l’UCCSA

• En 2002 , les élus du sud de l’Aisne 
expriment la nécessité de créer une structure 
de réflexion et de coordination d’actions à
l’échelle du territoire du sud de l’Aisne.

• Cette structure respecte les compétences 
des autres échelons territoriaux



Création de l’UCCSA

• L’Union des Communautés de Communes du 
Sud de l’Aisne a pour objet de participer à la 
définition d’une politique de développement 
durable dans les domaines de l’action 
économique, de l’emploi, de l’amélioration 
du cadre de vie, de la valorisation du 
patrimoine et de la Culture, du Tourisme, de 
la mise  en valeur de l’environnement et des 
services à la population.



Le Pays du Sud de l’Aisne
Bâtiment Durable, Habitat Sain

• Le 13 janvier 2005, sous l’impulsion de la loi Voyn et, 
l’uccsa prend l’identité Pays du sud de l’Aisne

• 124 communes (72 000 habitants), 
dont 3 sont indépendantes (Mézy-Moulins, Passy-
sur-Marne et Reuilly-Sauvigny) 
et 121 sont incluses dans le périmètre de 5 
Communautés de Communes

• La Charte est créée « Faire du sud de l’Aisne un pôl e 
de développement maîtrisé, identifié, recherché en 
tant que partenaire, dans le respect de la cohésion  
territoriale et des équilibres ville-campagne »

• Le SPL du bâtiment du sud de l’Aisne se constitue



Le Système Productif Local
Globe 21

• A permis l’association d’une vingtaine 
d’entreprises  sous le statut association loi 
1901…

• Pour la mise en œuvre d’une construction et 
d’une architecture plus respectueuse de 
l’environnement et de l’être humain,

• Pour fédérer les entreprises, favoriser 
l’innovation et l’expérimentation, permettre la 
création de formations professionnelles



• Extension du projet de création d’une plateforme de 
traitement des déchets du bâtiment au traitement de s déchets 
verts 

• Mise en place d’un projet de formation d’éco bâtisseu rs en 
lien avec Globe 21, la FFB , le CFPPA de Crézancy et  Néopolis

• Articulation du projet avec le projet d’ éco site inscri t au 
Contrat de Projet Etat Région

Pôle d’Excellence
Bâtiment Durable et de l’Habitat Sain



2005 : Unification des différents Contrats Enfance e t 
Temps Libres du sud de l’Aisne en un seul.

• Une démarche de réflexion globale à l’échelle du Pay s 
du sud de l’Aisne afin d’établir un développement 
harmonieux et équilibré des territoires.
(Favoriser l’échange d’informations et d’initiatives en mettant les acteurs de 
l’animation en réseau , favoriser la coopération des organisateurs autour de la 
réalisation de projets communs, encourager le développement des 
compétences et la professionnalisation du réseau d’animateurs et de directeurs 
locaux adaptées aux réalités du Sud de l’Aisne (BAFA, BAFD, CNFPT…).

• L’UCCSA  joue un rôle de coordination des projets 
locaux en intervenant en tant que soutien technique  
auprès des gestionnaires compétents

Contrat Enfance Jeunesse



Le service  Enfance et Jeunesse, c’est 
aussi…

• Optimiser les soutiens financiers

L’harmonisation des contrats a permis un taux de prestation harmonisé
et bonifié pour l’ensemble des actions du territoire

• Suivi administratif, technique et financier du CEJ
Pilotage général de la politique contractuelle



• Le 1er janvier 2004, le Clic du sud de l’Aisne est créé

• Ce service gratuit à destination des plus de 60 ans et 
de leur entourage est agréé par le Conseil Général e t 
la CRAM Nord Picardie

• Plus de 5000 entretiens auprès des personnes 
âgées ont été réalisés sur le territoire du sud de 
l’Aisne

Le Centre Local d’information et de 
Coordination Gérontologique



Actions  réalisées dans le sud de l’Aisne

• Formation des professionnels (formation premiers se cours, Formation 
pour les responsables des services de maintien à dom icile…)

• Aide aux familles touchés par la maladie d’Alzheime r ou autres 
démences apparentées

• Appui technique aux collectivités pour les appels à projet 
• ex: Financement gym senior Atelier Pied à Montreuil aux lions et 

ateliers mémoire

• Appui technique aux associations ex: Aide à la mise en place d’une 
réunion grand public sur la maladie d’Alzheimer en partenariat avec 
l’antenne locale France Alzheimer



Le Sud de l’Aisne, un Pays à vivre



• Création du premier site internet touristique du Pays e n 2006 
(nouveau site prévu pour avril 2010), en lien avec le  Système 
Régional d’Information Touristique

• Publication de brochures touristiques sur l’offre d’hébe rgement, 
de restauration et d’activités sur le Pays (prochaine p ublication : 
mars 2010)

• Accompagnement des collectivités locales sur différe nts projets 
d’aménagement (hébergement rural, activités de loisirs,  sentiers 
d’interprétation)

• Développement de la filière randonnée depuis 2005

• Véloroutes et Voies vertes : réflexion entamée sur la c réation 
d’une voie verte le long de la Marne

La valorisation touristique du territoire



• Programmation annuelle du Festival Musique en Omois

• Organisation des classes du Patrimoine

• Projet de Pays d’Art et d’Histoire

Le développement culturel et patrimonial



Entretien les espaces verts et les espaces naturels , 
réhabilite le petit patrimoine bâti

•Entretien général de la ferme du ru Chailly 

•Manutention événementiels
(CO FO SA, Festival de Musique en Omois…)

La Brigade Verte au service des 
collectivités locales



D’autres projets à l’échelle du territoire
Œuvrer pour un développement durable

• Le Schéma de Cohérence Territoriale,
• Pour un aménagement durable  en corrélation avec une approche 

environnementale de l’urbanisme, et en application des 
préconisations du grenelle de l’environnement (plan climat)

• Préserver l'environnement, c'est  préserver la biodiversité des 
espaces naturels, sensibiliser et former le  personnel technique
communal pour une utilisation moindre des phytosanitaires. 
L'UCCSA accompagne et complète les actions des  contrats 
globaux sur l'eau des 5 communautés de commune et celle de 
l'USESA.



Le Pays, partenaire de l’Europe et de 
la Région Picardie

Le Programme LEADER 
Le Fonds Régional d’Appui aux Pays de 

Picardie (F.R.A.P.P.)
& Contrat Régional d’Agglomération 

(C.R.A.)



Le programme LEADER

• 1 630 000 Euros

• Le Pays du Sud de l’Aisne bénéficie pour la 
première fois du programme LEADER (Liaison 
Entre Actions de Développement de l’Economie 
Rurale), programme de l’Union Européenne 
destiné à soutenir des projets "pilotes" en zones 
rurales



FRAPP & CRA

• Programmation et gestion des crédits régionaux
– Fonds Régional d’Appui aux Pays de Picardie :
– 2005 : 1 062 518 €
– 2006-2008 : 3 592 525 €
– 2009-2011 : 3 751 415 €
– Contrat Régional d’Agglomération :
– 2000-2006 : 1 524 491 €
– 2007-2013 : 1 905 613 €



Le Conseil de Développement

• Créé sous l’égide de la loi d'Orientation pour 
l'Aménagement et le Développement Durable 
du Territoire du 25 juin 1999, dite loi Voynet,  

• Le Conseil de Développement se constitue le 
25 juin 2005. Il est l’outil partenaire de la mise 
en œuvre de la charte de Pays et a pour objet 
de participer au développement cohérent et 
harmonieux du Pays du Sud de l’Aisne et à
l’aménagement de son territoire.



Un Pays à Vivre


